
Programme privilège de Rogers
Offre exclusive aux employés

L’offre est d’une durée limitée et peut être modifiée sans préavis. Des frais de configuration de 60 $ s’appliquent pour configurer votre appareil et les services connexes. Taxes en sus. Programme privilège de Rogers. Une
vérification du statut d’employé est nécessaire. Rogers se réserve le droit en tout temps d’exiger une preuve d’emploi de chaque employé responsable d’une ligne payée individuellement. Des frais uniques de 50 $
associés au tarif pour les employés peuvent s’appliquer pour les clients actuels. Les clients actuels qui ont un forfait Grand public courant de Rogers, qui ont un abonnement à durée déterminée en vigueur depuis 6 mois ou
moins et qui passent au forfait ci-dessus ne sont pas admissibles au rabais. Cette offre ne peut être jumelée à d’autres rabais et/ou offres promotionnelles à l’intention du grand public, à moins que Rogers en décide
autrement. Le forfait et l’appareil figureront séparément sur votre facture. ± Les frais de temps d’antenne additionnel, de données, d’interurbain, d’itinérance, les frais liés aux options, les frais de service d’urgence 911
provinciaux (s’il y a lieu) et les taxes sont en sus et facturés mensuellement, le cas échéant. Toutefois, il n’y a aucuns frais de temps d’antenne pour les appels au 911 à partir d’un appareil sans fil de Rogers. Le forfait
comprend les appels et les messages du Canada vers les numéros canadiens seulement. Appels effectués sur le réseau de Rogers ou dans la zone de Couverture étendue (exclut les appels acheminés par Renvoi d’appel,
Appels vidéo ou tout autre service semblable). 1. Le rabais de 25 $/mois est applicable aux lignes principales et additionnelles. Exclut les lignes additionnelles associées à une clé Internet, à un point d’accès, à une
centrale sans-fil, à un forfait Appels et textos ou à la Téléphonie résidentielle sans fil. L’offre ne peut être combinée à aucun autre rabais sur les frais de service mensuels, à moins d’indications précises à cet effet. Un
changement de forfait ou d’appareil mettra fin au rabais. 2. Un rabais de 5 $/mois est offert aux abonnés à un forfait Infini de Rogers admissible courant qui participent au Programme privilège de Rogers et s’inscrivent aux
paiements automatiques (pas applicable rétroactivement). L’inscription aux paiements automatiques doit demeurer active avec un forfait admissible pour conserver le rabais. Le rabais prendra fin si vous passez à un forfait
non admissible ou si vous annulez les paiements automatiques. Rogers, le ruban de Möbius ainsi que les marques et logos associés sont des marques de commerce, ou utilisées sous licence, de Rogers Communications
Inc. ou d’une société de son groupe. © 2023 Rogers Communicat

Inscrivez-vous dès aujourd'hui!

Rendez-vous chez votre concessionnaire autorisé de Rogers
avec votre numéro d'employé et une preuve d'emploi, et c'est
avec plaisir que nous vous aiderons. Offert uniquement chez
votre concessionnaire autorisé de Rogers.

NorCom - Rogers

2142 Boul. Des Laurentides, Laval, QC
H7M2R5

514-904-0955 Option : 2
support@norcom.ca 

Consultez notre portail de commande en ligne: https://norcom.biz/cspq#productMenu

https://norcom.biz/cspq#productMenu


Rogers Preferred Program
Exclusive employee offer for

Wrapped
in Red

Subject to change without notice. A Setup Service Fee of $60 applies to setup your device and related services. Taxes extra.Rogers Preferred Program. Employee verification is required; Rogers reserves the right
to request proof of employment from each Individually Paid Employee at any time. A one-time Employee Pricing Fee of $50 may apply for existing customers. Existing customers with in-market Rogers consumer
plans with 6 months or less tenure on their term plan switching to the plan above are not eligible to receive this discount. This offer cannot be combined with any other consumer promotions and/or discounts
unless made eligible by Rogers. Plan and device will be displayed separately on your bill. ± Where applicable, additional airtime, data, long distance, roaming, add-ons, provincial 9-1-1 fees (if applicable) and
taxes are extra and billed monthly. However, there is no airtime charge for calls made to 9-1-1 from your Rogers wireless device. Plan includes calls and messages from Canada to Canadian numbers only. On the
Rogers Network or in an Extended Coverage area, excluding calls made through Call Forwarding, Video Calling or similar services. 1. Discount of up to $25/month available. on both primary and additional lines.
Excludes stick, hotspot, rocket hub, Talk & Text and Wireless Home Phone additional lines. May not be combined with any other monthly service fee discount offer unless specifically stated. Plan change or phone
upgrade will cancel the discount. 2. A $5/month discount is available on eligible Rogers Infinite plans available on Rogers Preferred Program to customers who set up Automatic Payments on their account (not
retroactive). You must keep Automatic Payments active with an eligible plan to maintain this discount. Discount will end if you move to an ineligible plan or cancel Automatic Payments. Rogers & Design and
related brand names and logos are trademarks of Rogers Communications Inc. or an affiliate used under license.© 2023 Rogers Communications.

NorCom - Rogers

2142 Boul. Des Laurentides, Laval,
QC H7M2R5

514-904-0955 Option : 2
support@norcom.ca 

Sign up today!

Visit your Rogers Authorized Dealer with your employee ID

and proof of employment, and we'll help you get started.

Only at your Rogers Authorized Dealer.

Visit our online ordering portal: https://norcom.biz/cspq#productMenu

https://norcom.biz/cspq#productMenu

